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ARTICLE 6

À l’alinéa 8, supprimer les mots : 

« , accompagnée éventuellement d’une souffrance psychologique liée à cette affection, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La notion de souffrance psychologique qui s'ajouterait à la souffrance physique n'apporte rien et ne 
fait que créer de la confusion. Elle laisse penser que la souffrance psychologique pourrait être un 
critère d'accès à l’euthanasie ou au suicide assisté et risque ainsi de donner lieu à de nombreuses 
dérives. L’intensité de la souffrance psychologique est en effet difficile à évaluer, d’autant que cette 
loi ne prévoit même pas une consultation psychiatrique pour les personnes demandant à être 
euthanasiées.


